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CJCE, 17 nov. 1998, Van Uden, Aff. C-391/95
[Conv. Bruxelles]

Aff. C-391/95, Concl. P. Léger 

Motif 19 : "A titre liminaire, en ce qui concerne la compétence du juge des référés en vertu de
la convention, il convient de relever qu'il est constant qu'une juridiction compétente pour
connaître du fond d'une affaire conformément aux articles 2 et 5 à 18 de la convention reste
compétente pour ordonner les mesures provisoires ou conservatoires qui s'avèrent
nécessaires".

Motif 22 : "(…), il convient de constater que la juridiction compétente pour connaître du fond
d'une affaire en vertu d'un des chefs de compétence prévu à la convention reste également
compétente pour ordonner des mesures provisoires ou conservatoires, sans que cette
dernière compétence soit subordonnée à d'autres conditions, (…)".

Motif 24 : "Il y a lieu de constater que, lorsque les parties ont valablement soustrait un litige
résultant d'un contrat à la compétence des juridictions étatiques pour l'attribuer à une
juridiction arbitrale, il n'existe pas, au sens de la convention, de juridiction étatique compétente
au fond du litige. Il s'ensuit qu'une partie à un tel contrat n'a pas la possibilité d'introduire une
demande afin d'obtenir des mesures provisoires ou conservatoires devant une juridiction
étatique compétente au fond en vertu de la convention".

Motif 25 : "Dans ce cas, une juridiction étatique ne peut être habilitée, sur la base de la
convention, à ordonner des mesures provisoires ou conservatoires qu'en vertu de l'article 24".

Dispositif 1 (et motifs 22 et 48) : "L’article 5, point 1, de la convention (…) doit être interprété
en ce sens que la juridiction compétente en vertu de cette disposition reste également
compétente pour ordonner des mesures provisoires ou conservatoires, sans que cette
dernière compétence soit subordonnée à d'autres conditions".

Dispositif 2 (et motifs 24 et 48) : "Lorsque les parties ont valablement soustrait un litige
résultant d'un contrat à la compétence des juridictions étatiques pour l'attribuer à une
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juridiction arbitrale, les mesures provisoires ou conservatoires ne peuvent pas être ordonnées
sur le fondement de l'article 5, point 1, de la convention du 27 septembre 1968".
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